
CONVEN

NTERNATI.ONA J.JE

UNION

POUR LA

PROTECTION DES OEUVRES I.JITrrERAIRES ET

ARTISTIQUES

DE
POUR LA

AR TISTI Q DESPROTECTION DES ffiUVRES LITTERAl RES ET

SA MAJESTE L'EMPEREUR r)'ALLEMAGNE, ROI DE PRUSSE, AP

NOM DE L'EMPIRE .ALLEMAND; SA MAJESTE LE ROI DES BELGES;
SA: MAJESTE LE ROI DE DANEMARK; S~ MAJESTE LE HOI D'ES-..
PAGNE; LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANQAISE; SA MA-

JESTE LE ROI DU ROYAUME-UN[ DE LA GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE, EMPEREUR DES INDES; SA MAJESTE LE ROI D'ITALIE;
SA MAJESTE L'EMPEREUR DU JAPON; LE PRESIDENT DE LA RE-

PUBLIQUE DE LIBERIA; SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE

LUXEMBOURG, DUC DE NASSAU; SON ALTESSE SERENISSIME LE
PRINCE DE MONACO; SA MAJESTE LE ROI DE NORVEGE; SA MA-

JESTE LE ROJ DE SURDE; LE CONSEIL FEDERAL DE LA CONFEDE-

RATION SUISSE; SON ALTESSE LE BEY DE TUNIS,

Egalement antilleS, du desir de proteger d'une maniere aussi efficace et

aussi uniforme que possible les droits des auteurs sur leurs oouvres litteraires

et artistiques,

ant resolu de c6nclure une Convention a l'eft'et de reviser la Conven-

tion de Berne du 9 septembre 1886, I' Article additionnel et Ie Protocote

de cl~ture joints a la m~me Convention, ainsi que l' Acte additionnel. et la
Declaration i~terpretative fie Paris, du 4 mai 1896. ,",'

!i 

DE BERNE REVISEE 3«:



312 CONVENTION DE BERNE REVISEE

lIs ont, en consequence, nomme pour leurs Plenipotentiaires, savoir:

SA MAJESTE L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE, ROI DE PRU$SE:

S. Exc. M. Ie Dr YON STUDT, Ministre d'Etat Royal Prussien;

S. Exc. M. Ie Dr YON KrnRNER, Conseiller intime actuel, Directeur au

Departement des Affaires etrangeres;

M. Ie Dr DUNGS, Conseiller intime superieur de Regence, Conseiller

rapporteur au Departement de la Justice;

M. Ie Dr GrnBEL YON HARRANT, Conseiller intime de Legation, Conseil-
ler rapporteur au Departement des Affaires etrangeres;

M. ROBOLSKI, Conseiller intime superieur de Regence, Conseiller rap-

porteur au Departement de l'!nterieur;

M. Ie nr KOHLER, Conseiller intime de Justice, Professeur a la Faculte.
de Droit de l'Universite de Berlin;

M. Ie Dr OSTERRIETH, Professeur, Secretai re general de I' Association

.pour la protection de la propriete industrielle.

SA MAJESTE LE ROI DES BELGES.
M. Ie Comte DELLA FAILLE DE LEVERGHEM, Conseiller de Legation a

Berlin;

M. J. DE BORCHGRAVE, Avocat pres la Cour d'Appe.l de Bruxelles, ancien

Membre de la Chambre des Representants;

M. P. WAUWERMANS, Avocat pres la Cour d'Appel de Bruxelles, Membre
de la Chambre des Representants.

SA MAJESTE LE ROI DE DANEMARK:

M. J. H. DE HEGERMANN-LINDENCRONE, Envoye extraordinaire et Ministre

plenipotentiaire de Sa Majeste Ie Roi de Danemark a Berlin.

SA MAJESTE LE ROI D'ESPAGNE

S. Exc. M. J..uis Polo DE BERNABE, Ambassadeur extraordinaire et pleni-

potentiaire de Sa Majeste Ie Roi d'Espagne a Berlin;

M. Eugenio FERRAZ Y ALCAL4 GALIANO, Conseiller d' Ambassade a Berlin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANQAISE :

S. Exc. M. Jules GAMBON, Ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire
de la Republique fran~aise a Berlin;

M. Ernest LA VISSE, Membre de l' Academie fran<;aise, Professeur a la

Faculte des Lettres de Paris, Directeur de l'Ecole normale superieure;
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M. Paul HERVIEU, Membre de l' Academie franQaise, President de la

Societe des Auteurs et Compositeurs dramatiques;

M. Louis RENAULT, Membre de l'Institut, Ministre plenipotentiaire hono-

raire, Professeur a la Faculte de Droit de Paris;

M. Fernand GAVARRY, Ministre plenipotentiaire de ire cIa sse, Directeur

des Affaires administratives et techniques au Ministere des Affaires etrangeres;

M. BRETON, Directeur de I~Office national de la Propriete industrielle;

M. Georges LECOMTE, President de la Societe des Gens de Lettres.

SA MAJESTE LE ROI DU ROYAUME-UNI' DE LA GRANDE-BRE-

TAGNE ET D'IARLNDE, EMPEREUR DES INDES : .

Sir Henry BERGNE, ancien Chef du Departement commercial au Foreign

Office;
M. George Ranken ASKWITH, Conseil du Roi, Assistant Secretary au Board

of Trade;

M. Ie Comte DE SALIS, Conseiller d' Ambassade a Berlin.

SA MAJESTE LE ROI D'IT ALIE :

S. Exc. M. Ie Commandeur Alberto PANSA, Ambassadeur extraordinaire

et plenipotentiaire de Sa Majeste Ie Roi d'Italie a Berlin;

M. Ie Commandeur Luigi Roux, avocat, senateur;.
M. Ie Commandeur Samuele OTTOLENGHI, Directeur de la Division pour

la Propriete intellectuelle;

.M. Ie ChevaliAr Emilio VENZEIAN, Ingenieur, Inspecteur de l'Enseignement

industriel;

M. Augusto FERRARI, Avocat, Vice-President de la Societe italienne des

Auteurs.

SA MAJESTE L'EMPEREUR DU JAPON :

M.le Dr MIZUNO RENTARO, Conseiller rapporteur au Ministere de l'Interieur;

M. HORIGUCHI KUMAICHI, deuxieme Secretaire de Legation a Stockholm.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE LIBERIA:

La Delegation de l'Empire allemand et au nom de celle-ci S. Exc. M.

Ie Dr VON K<ERNER, Conseiller intime actuel, Directeur au Departement des

Affaires etrangeres.

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG, DUC
DE NASSAU:

M. Ie br Comte Hippolyte de VILLERS, Charge d'Affaires de Luxembourg

a Berlin.

40
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SON ALTESSE SERENISSIME LE PRINCE DE MONACO;M. 

Ie Baron de ROLLAND, President du Tribunal superieur.

SA ~\[AJESTE LE ROI DE NORVEGE:

M. Klaus HOEL, Chef de D~visioll au Departement des Cultes et de l'!ns-

tructioll publique.

SA MAJESTE LE ROI DE SUEDE:

M. Ie Comte TAUBE, Envoye extraordinaire et Ministre plenipotentiaire de

Sa Majeste Ie Roi de Suede a Berlin;

M. Ie Baron PEDER-MAGNUS DE UGGLAS, Referendaire a la Cour supreme.

LE CONSEIL FEDERAL DE LA CONFEDERATION SUISSE:

M. Ie Dr Alfred DE CLAPAREDE, Envoye extraordinaire et Ministre de la

Confederation Suisse a Berlin;

M. W. KRAFT, adjoint de l'Office federal pour la Propriete intellectuelle.

SON ALTESSE LE BEY DE TUNIS:M. 

Jean GOUT, Consul general au DepartemeIit des Affaires etrangeres a

Paris.

Lesquels, apres s'~tre communique leurs pleins pouvoirs respectifs trouves
en bonne et due forme, sont con venus des articles suivants :

ARTICLE PREMIER.

Les pays contractants sont constitues a l'etat d'Union pour la protection
des droits des auteurs sur leurs reuvres litteraires et artistiques.

ARTICLE 2.

L'expression « reuvres litteraires et artistiques» comprend toute produc-

tion du domaine litteraire, scientifique ou artistique, quel qu'en soit Ie mode

ou la forme de reproduction, telle que: leg livres, brochures, et autres ecrits;

leg reuvres dramatiques ou dramatico-musicales, leg ceuvres choregraphiques et

leg pantomimes, dont la mise en scene est fixee par ecrit on autrement; leg

comp?sitions musicales avec ou sans paroles; leg reuvres de dessin, de peinture,
d'architecture, de sculpture, de gravure et de lithographie; leg illustrationR, leg

cartes geographiques; leg plans, croquis et ouvr~ges plastiqlles, relatifs a la

geographie, a la topographie, a l'architecture ou aux sciences.
Sont proteges comme des ouvrages originaux, sans prejudice des droits i

l'auteur de l'reuvre originale, leg traductions, adaptations, arrangements de



musique .et autres reproductions transformees d'une oouvre litteraire ou artis-

tique, ainsi que leg recueils de differentes oouvres.

Les Pays contractants sont tenus d'assurer la protection des oouvres men-

tionnees ci-dessus.
Les oouvres d'art applique a l'industrie sont protegees autant que permet

de Ie faire la legislation interieure de chaque pays.

ARTICLE 3.

La presente Convention s'applique aux reuvres photographiques et aux

reuvres obtenues par un procede analogue a la photographie. Les Pays contrac-tants 

sont tenus d'en assurer la protection.

ARTICLE 4.

Les auteurs ressortissant a l'un des pays de l'Union jouissent, dans les

pays autres que Ie pays d'origine de l'reuvre, ,pour leurs reuvres, soit non pu-

bliees, Bait publiees pour la premiere fois dans un pays de l'Union, des droits

que les lojs respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux

nationaux, ainsi que des droits specialementaccordes par la presente Convention.
La ,louissance et l'exercice de ces droits ne sont subordonnes a aucune

formalite; cette jouissance et cet exercice sont independants de l'existence de
la protection dans Ie pays d'orjgine de l'reuvre. Par suite, en dehors des stipu-

lations de la presente Convention, l'etendue de la protection ainsi que les moyens

de recours garantis a l'auteur pour sauvegarder ses droits se re~lent exclusive-
.

ment d'apres la legislation du pays ou la proteGtion est reclamee.

Est considere comme pays d'origine de l'reuvre: pour les reuvres non

publiees, celui auquel appartient l'auteur; pour leg reuvres publiees, celui de la

premiere publication, et pour les reuvres publiees simultanement dans plusieurs

pays de l'Union, celui d'entre eux dont la legislation accorde la duree de pro-

tection la plus courte. Pour les reuvres publiees simu.ttanement dans un pays

etranger a l'Union et dans un pays de l'Union, c'est ce dernier pays qui est

exclusivement considere comme pays d'origine.

Par reuvres publiees, il faut, dans Ie sellS de la presente Convention,

entendre les reuvres editees. La representation d'une reuvre dramatique ou

dramatico-musicale, l'execution d'une reuvre musicale, l'exposition d'une reuvre

d'art et la construction d'une reuvre d'architecture ne constituent pas une

publication.

ARTICLE 5.

Les ressortissants de l'un des pays de l'Union, qui publient pour la pre-

miere fois leurs reuvres dans un autre pays de l'Union, ant, dans ce dernier

pays, leg m~mes droits que leg auteurs nationaux.
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ARTICLE 6.

Les auteurs ne ressortissant pas Ii l'un des pays de l'Union, qui publient
pour la premiere fois leurs ceuvres dans l'un de ces pays, jouissent, dans ce

pays, des m~mes droits que leg auteurs nationaux, et dans les autres pays de

l'Union, des droits accordes par la presente Convention.

ARTICLE 7.

La duree de la protection accordee par la presente Convention comprend

la vie de l'auteur et cinquante ans apres sa mort.
Toutefois, dans Ie cas ou cette duree ne serajt pas uniformement adoptee

par tOllS leg pays de rUnion, la duree sera reglee par la loi du pays ou la

protection sera reclamee et elle ne pourra ex ceder la duree fixee dans Ie pays

d'origine de I'reuvre. Les Pays contractants ne seront, en consef1uence, tenus

d'appliquer la disposition de l'alinea precedent que dans la mesure ou elle se

concilie avec leur droit interne.
Pour les reuvres photographiques et leg reuvres obtenues par un procede

analogue a la photographie, pour leg reuvres posthumes, pour leg reuvres
anonymes ou pseudonymes, la duree de la protection est reglee par la Ioi du

pays ou la protectjon est reclamee, sans que cette duree puisse exceder Ia

duree fixee dans Ie pays d'origine de l'reuvre.

ARTICLE 

8.

Les auteurs d'ceuvres non publiees, ressortissant a l'un des pays de l'Union,
et leg auteurs d'ceuvres publiees pour la premiere fois dans un de ces pays

jouissent, dans leg autres pays de rUnion, pendant toute la duree du droit sur

l'ffiuvre originale, du droit exclusif de faire ou d'autoriser la traduction de leurs

ceuvres.

ARTICLE 9.

Les romans-feuilletons, leg nouvelles et toutes autres ceuvres, so it lit-
teraires, soit scientifiques, soit artistiques, quel qu'en soit l'objet, publies dans

leg journaux ou recueils periodiques d'un des pays de l'Union, ne peuvent ~tre

reproduits dans leg autres pays sans Ie consentement des auteurs.
A l'exclusion des romans-feuilletons et des nouvelles, tout article de journal

pent ~tre reproduit par un autre journal. si la reproduction n'en est .pas ex-

pressement interdite. Toutefois, la source doit etre indiquee; la sanction de

cette obligation est determinee par la legislation du pays ou la protection est

reclamee.
La protection de la presente Convention ne s'applique pas aux nouvelles
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du jour ou aux faits divers qui ant Ie caractere de simples informations de

presse.

ARTICLE 10.

En ce qui concerne la faculte de faire licitement des emprunts a des

ceuvres litteraires ou artistiques pour des publications destinees a l'enseigne-
ment ou ayant un caractere scientifique, ou pour des chrestomathies, est re-

serve l'effet de la legislation des pays de l'Union et des arrangements particuliers

existants ou a conclure entre eux.

ARTICLE 11

Les stipulations de la presente Convention s'appliquent a la representation

publique des reuvres dramatiques ou dramatico-musicales, et a l'execution

publique des reuvres musicales, que ces reuvres soient"publiees ou non.

Les auteurs d'reuvres dramatiques ou dramatico-musicales sont, pendant
la duree de leur droit sur l'reuvre originale, proteges contre la representation

publique non autorisee de la traduction de leurs ouvrages.
'pour jouir de la protection du present article, leg auteurs, en publiant

leurs reuvres, ne sont pas tenus d'en interdire la representation ou l'execution

publique.

ARTICLE 12.

Sont specialement comprises parmi les reproductions illicites auxquelles

s'applique la presente Convention, les appropriations indirectes non atl~orisees
d'un ouvrage litteraire ou artistique, telles que adaptations, arrangements de

musique, transformations d'un roman, d'une nouvelle ou d'une poesie en piece

de theatre et reciproquement, etc., lorsqu'elles ne sont que la reproduction de

cet ouvrage, dans la ~eme forme ou sous une autre forme, avec des change-

ments, additions ou retranchements, non essentiels, et sans presenter Ie carac-

tere d'une nouvelle reuvre originale.

ARTICLE 13.

Les auteurs d'reuvres musicales ont Ie droit exclusif d'autoriser: 10 I'adap-

tation de ces reuvres a des instruments servant ales reproduire mecanique-
ment; 20 I'execution publique des memes reuvres au moyen de ces instruments.

Des reserves et conditions relatives a l'application de cet article pourront

etre determinees par la legislation interieure de chaque pays, en ce qui Ie con-

cerne ; mais toutes reserves et conditions de cette nature n'auront qu'un effet

strictement limite au pays qui les aurait etablies.
La disposition de l'alinea 1 er n'a pas d'effet retroactif et, par suite, n'est pas
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applicable, dans un pays de l'Union, aux ceuvres qui, dans ce pays, auront ete

adaptees licitement aux instruments mecaniques avant la mise en vigueur de la

presente Convention.

Les adaptations faites en vertu des alineas 2 et 3 du present article et

importees, sans autorisation des parties interessees, da~s un pays ou elles ne

seraient pas licites, pourront y etre saisies.

ARTICLE 14.

Les auteurs d'reuvres litteraires, scientifiques ou artistiques ont Ie droit

exclusif d'autoriser la reproduction et la representation publigue de leurs reuvres

par la cinematographie.

Sont protegees comme reuvres litteraires ou artistiques leg productions

cinematographiques lorsque, par leg dispositifs de la mise en scene ou leg com-
binaisons des incidents representes, l'auteur aura donne a l'reuvre un caractere

personnel et original.

Sans prejudice des droits de l'auteur de l'reuvre originale, la reproduction

par la cinematographie d'tine reuvre litteraire, scientifique ou aliistique est

protegee comme une reuvre originale.

Les dispositions qui precedent s'appliquent a la reproduction ou production

obtenue par tout autre procede analogue a la cil)ematographie.

ARTICLE 15.

Pour que leg auteurs des ouvrages proteges par la presente Convention

soient,jusqu'a preuve contraire, consideres comme tels et admis, en consequence,
devant leg tribunaux des divers pays de l'Union, a exercer des poursuites contre

leg contrefacteurs, il suffit que leur nom soit indique sur l'ouvrage en la maniere

usitee.

Pour leg reuvres anonymes ou pseudonymes, l'edlteur dont Ie nom est

indique sur l'ouvrage est ronde a sauvegarder leg droits appartenant a l'auteuI:..
II est, sans autres preuves, repute ayant cause de l'autem' anonyme ou pseu-

donyme.

ARTICLE 16.

Toute reuvre contrefaite peut etre saisie par les auto rites competentes des
pays de l'Union ou l'reuvre originale a droit a la protection legale.

Dans ces pays, la saisie peut aussi s'appliqu~r aux reproductionsprovenant
d'un pays ou l'reuvre n'est pas protegee ou a cesse de Petre.

La saisie a lieu conformement a la legislation interieure de chaque pays.



CONVENTION DE BERNE REVISEE 31.9

ARTICLE 17

Les dispositions de la presente Convention ne peuvent porter prejudice, en
quoi que ce so it, au droit qui appai'tient au Gouvernement de chacun des pays
de l'Union de permettre, de surveiller, d'interdire, par des mesures de legis-
lation ou de police interieure, la circulation, la representation, l'exposition de
tout ouvrage ou production a l'egard desquels l'autorite competente aurait a
exercer ce droit.

ARTICLE 18.

La presente Convention s'applique a toutes les reuvres qui, au moment de
son entree en vigueur, ne sont pas encore tombees dans Ie domaine public de

leur pays d'origine par l'expiration de la duree de la protection.

Cependant, si line reuvre, par l'expiration de la duree de protection qui lui

eta it anterieurement reconnue, est tombee dans Ie domaine public du pays ou
la protection est reclamee, cette reuvre n'y sera pas protegee a nouveau.

L'application de ce principe aura lieu suivant les stipulations contenues

dans les conventions speciales existantes ou a conclure a cet effet entre pays de

l'Union. A defaut de sembi abies stipulations, les pays respectifs regleront,

chacun pour ce qui Ie concerne, les modalites relatives a cette application.

Les dispositions qui precedent s'appliquent egalement en cas de nouvelles

accessions a l'Union et dans Ie cas ou la duree de l~ protection serait etendue

par application de l'article 7.

ARTICLE 19.

Les dispositions de la presente Convention n'empechentpas de revendiquer
l'application de dispositions plus larges qui seraient edictees par la legislation
d'un pays de l'Union en faveur des etrangers en general.

ARTICLE 20.

Les Gouvernements des pays de l'Union se reservent Ie droit de prendre

entre eux des arrangements particuliers, en tant que ces arrangements confe-

reraient aux auteurs des droits plus etendus que ceux accordes par rUnion, ou

qu'ils renfermeraient d'autres stipulations non contraires Ii 1:;1 presente Conven-
tion. Les dispositions des arrangements existants qui repondent aux conditions

precitees restent applicables.

ARTICLE 21.

Est maintenu l'office international institue sous Ie nom de « Bureau de

l'Union internationale pour la protection des ceuvres litteraires et artistiques ».
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Ce Bureau est place sous la haute autorite du Gouvernement de la
deration Suisse, qui en regIe l'organisation et en surveille Ie I' "

La langue officielle du Bureau est la langue fran«;-aise.

ARTICLE 22.

Le Bureau international centralise les renseignements de toute nature rela-

tiCs a la protection des droits des auteurs sur leurs ceuvres litteraires et artis-

tiques. II les coordonne et les publie. II procede aux etudes d'utilite commune

interessant l'Union et redige, a l'aide des documents qui sont mis Ii sa disposition

par les diverses Administrations, une feuille periodique, en langue franGaise,
sur les q11estions concernant l'objet de l'Union. Les Gouvernements des pays de

l'Union se reservent d'autoriser, d'un cornman accord, Ie Bureau a p11blier une

edition dans une ou plusieurs autres langues, pour Ie cas ou l'experience en

aurait demontre Ie besoin.
Le Bureau international doit se. t~nir en tout temps a la disposition des

membres de ]'Union pour leur fournir, sur les questions relatives a la protection
des ceuvres litteraires et artistiques, les renseignements speciaux dont ils pour-

raient avoir besoin.
Le Dire?teur du Bureau international fait sur sa gestion un rapport annuel

qui est communique a tous les membres de l'Union.

ARTICLE 23,

Les depenses du Bureau de l'Union internationale sont supportees en com-

mull par les Pays contractants. Jusqu'a nouvelle decision, elles ne pourront pas

depasser la somme de soixante mille francs par annee. Cette somme pourra ~tre
augmentee au besoin par simple decision d'une des Conferences prevues a

l'article 24.
Pour determiner la part contributive de chacun des pays dans cette somme

totale des frais, les Pays contractants et ceux qui adhereront ulterieurement a

l'Union sont divises en six classes contribuant chacune dans la proportion d'un

certain nombre d'unites, savoir:
1 re classe ..25 unites.

2me ») 20 »

3me». ..15 »

4me») ..10 »)

5me». ..5 »

6me») ...3 »

Ces coefficients sont multiplies par Ie nombre des pays de chaque classe,
et la somme des produits ainsi obtenus fournit Ie nombre d'unites par lequel ]a

depense totale doit etre divi~ee. Le quotient donne le montant de l'unite de
de-pense. i
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Chaque pays declarera, au moment de son accession, dans Iaquelle des
susdites classes it demande a etre range.

L'Administration suisse prepare Ie budget du Bureau et en surveille les

depenses, fait Ies avances necessaires et etablit Ie compte annuel qui sera com-

munique a toutes les autres Administrations.

~/j.ARTICLE

La presente Convention pent etre sou mise a des revisions en vue d'y intro-
duire leg ameliorations de nattlre a perfectionner Ie systeme de l'Union.

Les questions de celie nature, ainsi que celles qui interessent a d'autres

points de vue Ie developpement de l'U nion, son! traitees dans des Conferences

qui auront lieu successivement dans les pays de l'Union entre les delegues desdits

pays. L' Administration du pays 011 doit sieger une Conference prepare, avec Ie

concours du Bureatl international, les travaux de celle-ci. Le Directeur du Bureau

assiste aux seances des Conferences et prend part aux discussions sans voix

deliberati ve.

Aucun changement a la presente Convention n'est valable pour l'Union que

moyennant l'assentiment unanime des pays qui .la composent.

ARTICLE 25.

Les Etats etrangers a l'Union et qui assurent In protection legale des droits

faisant l'objet de la presente Convention, peuvent y acceder sur leur demande.

Cette accession sera notifiee par ecrit au Gouvernement de la Confederation.
Suisse, et par celui-ci a tOllS les autres.

Elle em portera, de plein droit, adhesion a toutes les clauses et admission a

tollS les avantages stipules dans la presente Convention. Toutefois, elle pourra

contenir l'indication des dispositions de la Convention du 9 septembre 1886 ou

de l'Acte additionnel du 4 mai 1896 qu'ils jugeraient necessaire de substituer,

provisoirement au moins, aux dispositions correspondantes de la presente Con-

vention.

I\RTICL 26

Les Pays contractants ont Ie droit d'acceder en tout temps a la presente

Convention pour leurs colonies ou possessions etrangeres.

lis peuvent, a cet effet, soit faire une declaration generale par laquelle toutes

leurs colonies ou possessionR sont comprises dans l'accession, soit nommer

expressement celles qui y sont comprises, so it se borner Ii indiquer celles qui

ensont excLues.
Cette declaration sera notifiee par ecrit au Gouvernement de la Confede-

ration Suisse, et par celui-ci a tous les autres.

41
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ARTICLE 27

La presente Convention remplacera, dans les rapports entre leg

contractants, la Convention de Berne du 9 septembre 1886, y compris

additionnel et Ie Protocole de cloture du m~me jour, ainsi que I' Acte (:

et la Declaration interpretative du 4 mai 1896. Les actes conventionnels -

resteront en vigueur dans les rapports avec les Etats qui ne ratifieraient pas 1:\

presente Con vention.

J...es Etats signataires de la presente Convention pourront, tors de l'echange

des ratifications, declarer qu'ils entendent, sur tel ou tel point, rester encore lies
par les dispositions des Conventions auxquelles its ont souscrit anterieurement.

ARTICLE 28.

La presente Convention sera ratifiee, et les ratifications en seront echangees
a Berlin au plus tard Ie 1 er juillet 1910.

Chaque Partie contractante remettra, pour l'echange des ratifications, un

seul instrument, qui sera depose, avec. ceux des autres pays, aux archives do
Gouvernement de la .Confederation Suisse. Chaque Partie recevra en retour un

exemplaire du proces-verbal d'echange des ratifications, signe par les Plenipo-

tentiaires qui y a1lront pris part.

ARTICLE 29,

La presente Convention sera mise a executjon trois mois apres l'echange

des ratifications et demeurera ell vigueur pendant un temps illdetermine, jusqu'a
l'expiratjon d'une annee a partir du jour oft la denonciation en aura ete faite.

Cette denonciation sera adressee au Gouvernement de la Confederation
Suisse. Elle ne produjra son effet qu'a l'egard du pays qui }'aura faite, la Con-

vention restant executoire pour les autres pays de l'Unioll..

ARTICLE 30,

Les Etats qui introduiront dans leur legislation la duree de protection de

cinquante aDS prevue par l'article 7, alinea 1 er, de la presente Convention~
Ie feront connaitre au Gouvernement de la Confederation Suisse par line noti-

fication ecrite qui sera c,ommuniquee aussitt"Jt par ce Gouvernement a tOllS les

a,utres Etats de l'Union.
II en sera de me me pour les Etats qui renonceront aux reserves faites par

eux ell vertu des articles 25, 26 et 27.
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EN FOI DE QUOI, les Plenipotentiaires respectifs ont signe la presente

Convention et y. ont appose leurs cachets.

Fait a Berlin, Ie 13 novembre mil neuf cent huit, en un seul exemplaire,

qui sera dep6se dans les archives du Gouvernement de la Confederation Suisse
et dont des copies, certifiees conformes, seront remises par la voie diplomatique
aux Pays contractants. .

Pour l' Allemagne : Pour la France:

(L. S.) Dr K. VON.. STUDT. (L. S. JULES CAMBON.

(L. S.; VaN K<ERNER.

L. 

S.) E. LA VISSE.

(L. S.) DUNGS.

L. 

S.) PAUL HERVIEU.

(L. S. GCEBEL VaN HARRANT. (L. S.) L. RENAULT.

(L. S.

ROBOLSKI.

(L.S.) GAVARRY.

(L. S.) JOSEF KOHLER. (L. S.) G. BRETON.

(L. S.) OSTERRIETH. (L. S.) GEORGES LECOMTE.

Pour la Belgique
Pour la Grande-Bretagne:

(L. S.: CTE DELLA FAILLE DE LE-

VERGHEM. (L. S.) H. G. BERGNE.

(L. S.) JULES DE BORCHGRA VE. (L. .S.) GEORGE R. ASKWITH.

(L. S.) W AUWERMANS. (L. S.) J. -DE SALIS.

Pour1e Danemark:
Pour l'Italie :

(L. S.) J. HEGERMANN
CRONE.

LINDEN-
(L. S.) P ANSA.

(L. S. LUIGI ROUX.

Pour l'Espagne :
(L. S.) SAMUELE OTTOLENGHI.

(L. S. LUIS POLO DE BERNAB£. (L. S.) EMILIO VENEZIAN.

(L. S.) EUGENIO FERRAZ.

(L. 

S. A vv. AUGUSTO FERRARI.
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Pour la Norvege :Pour Ie Japon :

(L. S.) KLAUS HOEL.(L. S.) MIZUNO RENTARO.

(L. S.) HORIGUCHI KUMAICHI.
Pour la Suede:

(L. S.) TAUBE.
Pour la Republique de Liberia

(L. S.) P. M. AF UGGLAS.
(L. S.) VON KCERNER.

Pour la Suisse
Pour Ie Luxembourg:

(L. S.) AFRED VaN CLAPAREDE.

(L. S.) CTE DE VILLERS.
L. S.) W. KRAFT.

Pour Monaco: Pour la Tunisie :

(L. S.: BON DE ROLLAND. (L. S.) JEAN GOUT.




